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ARTICLE 10

Supprimer les alinéas 4 à 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

S’il est important de donner plus de souplesse au recrutement de contractuels dans les trois versants 
de la fonction publique afin de permettre à l’administration de s’adjoindre de nouvelles 
compétences, il est pour autant essentiel de réaffirmer que l’ouverture accrue des emplois 
permanents aux contractuels ne peut se faire que de manière dérogatoire.

Il est donc proposé de supprimer les dispositions de cet article qui autorisent les communes de 
moins de 1 000 habitants et leur groupement de recourir au contrat pour l’ensemble de leurs emplois 
permanents, quelle que soit la quotité de temps de travail de ces emplois.

 Les emplois permanents, notamment lorsque la quotité de travail est inférieure à 50% de la durée 
légale dans les autres collectivités territoriales, doivent également être pourvus par des recrutements 
de fonctionnaires à temps non-complet. Raison pour laquelle il est aussi proposé la suppression de 
cette mesure.


